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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROGRAMME OF COOPERATION IN THE FIELDS OF EDUCATION AND 
CULTURE BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BUL-
GARIA FOR THE YEARS 2006-2008 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
Bulgaria, hereinafter “the Parties”, 

Pursuant to Article XIV of the Agreement on Cultural, Scientific and Educational 
Cooperation between the Government of the Argentine Republic and the Government of 
the Republic of Bulgaria, signed on 1 July 1987, 

Desiring to develop and deepen cooperation in the areas referred to in this Pro-
gramme, 

With the aim of strengthening and developing relations between their two peoples; 
Agree, 

I. EDUCATION AND SCIENCE 

1. The Parties shall continue to promote cooperation between the Ministry of Educa-
tion, Science and Technology of the Argentine Republic and the Ministry of Education 
and Science of the Republic of Bulgaria. 

2. The Parties shall exchange information about the structure, content and organiza-
tion of their educational systems, as well as periodical publications and other literature 
concerning general secondary and professional education as well as higher education. 
The Parties shall promote the creation of direct contacts between teaching establishments 
as well as activities for projects related to the development and implementation of new 
technologies for the teaching of the Spanish language and exchange of information on: 

a) general educational policy of both Parties; 
b) application of the Law on Public Education; 
c) the teaching of foreign languages and basic instruction in foreign languages; 
d) the education and training of teachers. 
3. The Parties shall encourage direct cooperation between professional schools and 

professional development and training centres at different levels in the two countries. 
4. The Parties shall encourage direct cooperation between higher education estab-

lishments in the two countries with a view to: 
a) conducting joint research; 
b) exchange of university professors for participation in conferences, congresses and 

symposia; 
c) exchange of educational publications and materials in general, in particular those 

pertaining to the respective educational systems. 
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5. In light of the growing interest in the Spanish language, the Argentine Party, when 
possible, shall: 

a) provide material and methodological assistance to the Bulgarian Party, making 
available textbooks, workbooks, teaching materials on the Spanish language and general 
education courses taught in Spanish; 

b) organize teacher training courses with Argentine professors; 
c) provide Argentine professors to teach classes in specialized secondary schools. 

The details shall be determined by diplomatic channels. 
6. The Argentine Party shall, in accordance with Resolution 1523/90 of the Ministry 

of Education, continue offering the Bulgarian Party a specific number of vacancies—
timely notice of which shall be given—for Bulgarian students wishing to study at Argen-
tine universities. 

7. The Parties shall design a system of teaching assistant positions for specialists and 
professors at different levels and from different kinds of educational systems for the pur-
pose of: 

a) studying the advances achieved in each country; 
b) exchanging concrete experiences of work-related education with a view to devel-

oping curricula, specific teaching methods, or standards for training. 
8. Each year, based on the principle of reciprocity and depending on financial re-

sources, both Parties shall grant two (2) scholarships for the academic year for the pur-
pose of pursuing postgraduate studies in universities of the other Party, for professors, 
researchers and regular doctoral candidates. The conditions for the scholarships shall be 
communicated by diplomatic channels. 

9. The Parties shall exchange information and invitations to international confer-
ences, symposia and congresses on education organized in their respective countries. 

10. The Parties shall promote the study of their respective educational systems with a 
view to making progress in the development of an agreement on recognition of academic 
qualifications and degrees. 

II. CULTURE AND ART 

11. The Parties shall promote the dissemination of their advances in the arts, culture, 
cinematography, architecture, publishing, museum studies, library science and all activi-
ties contemplated under this Programme. To that end, they shall foster exchanges of ex-
perts in those fields. 

12. The Parties shall timely inform each other in a timely manner about national 
celebrations, international conferences, competitions, festivals and other cultural events 
taking place in their territories and shall in a timely fashion extend invitations to partici-
pate. 

13. Each Party shall promote the translation and dissemination of works by authors 
of the other Party. To that end, they shall periodically exchange information about their 
publications and literary authors recognized in each country. 

14. The Parties shall inform each other about national legislation relating to: 
a) copyright; 
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b) preferences granted for the production, import and export of books; 
c) the regime governing investments in said areas. 
15. The Parties shall encourage direct contacts between publishers and organizations 

professionally or artistically related to books, such as the National Book Directorate of 
the Argentine Secretariat of Culture and the National Book Centre of the Bulgarian Min-
istry of Culture. 

16. Each Party shall encourage participation by the other in international book fairs 
and expositions organized in its country. 

17. The Parties shall encourage direct contacts between their respective national li-
braries in order to exchange information, bibliographical notices and other materials of 
mutual interest. 

18. The Parties shall encourage contacts between the National Institute of the Cin-
ema and Audiovisual Arts of the Argentine Republic and the National Centre for Cine-
matography of the Republic of Bulgaria for exchange of films and for participation in in-
ternational cinema festivals held in their respective territories. 

19. The Parties shall promote, on the basis of reciprocity, cooperation in the theatri-
cal field by establishing direct contacts between dramatic and puppet theatres. 

20. For the duration of the present Programme the Parties shall, by specific agree-
ments for each event, exchange exhibits of art and cooperate in carrying out joint projects 
in their respective museums. 

21. The Parties shall encourage direct contacts between the National Directorate of 
Heritage, Museums and Arts of the Argentine Republic and the National Centre for Mu-
seums, Galleries and Plastic Arts of the Bulgarian Ministry of Culture, with a view to fu-
ture exchanges of experts, information, experience, scientific literature, information bul-
letins, periodicals and catalogues of mutual interest. 

The Parties shall promote the pursuit of joint projects of cooperation regarding the 
dissemination, protection, conservation, restoration and management of cultural heritage. 

The Parties shall exchange information and documentation concerning the official 
management structures of museums and of each professional organization related to mu-
seum activities. 

22. The Parties shall encourage the exchange of information, experience and special-
ists between national organizations entrusted with preservation of cultural heritage, in 
keeping with their national legislation and international treaties ratified by them. 

The Parties shall exchange information with a view to facilitating the return of ob-
jects of cultural value that have been lost or illegally exported from their countries, in ac-
cordance with the national laws in force. 

23. The Parties shall encourage contacts and cooperation between the cultural and 
artistic institutions of the two countries. 

24. The Parties shall promote participation by artistic groups in festivals held in their 
respective countries, in accordance with the rules laid down for each event. 

25. The Parties shall promote the mutual exchange of radio and television informa-
tion, materials and services. 

26. The Parties shall facilitate the exchange of musical programmes between broad-
casters in the two countries. 
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27. The Parties shall encourage cooperation between their respective national ar-
chives. 

III. GENERAL PROVISIONS 

28. The Parties shall agree through diplomatic channels on the conditions governing 
exchanges of persons engaged in activities within the framework of the present Pro-
gramme. 

29. The personal information, purpose of the visit and proposed programme of ac-
tivities shall be communicated to the receiving Party at least four months prior to the 
planned date of the visit. 

30. The receiving Party shall notify the other Party of its decision regarding pro-
posed visits at least six weeks prior to the date of arrival of the visitors. 

31. Both Parties, in accordance with their financial resources, shall inform each other 
yearly through diplomatic channels regarding the conditions for the granting of the aca-
demic exchange scholarships referred to in Article 8, respecting reciprocity. Likewise, 
both Parties shall make known that they will not bear the costs of transport within their 
respective countries. 

32. Three weeks prior to the planned date of arrival of persons engaged in activities 
within the framework of this Programme, the receiving Party shall be informed of the 
means of transport to be used and the exact date of arrival of said persons. 

33. Each Party shall provide medical insurance for persons travelling within the 
framework of this Programme, in accordance with the laws in force in the respective 
countries. 

34. Citizens of each Party involved in the fulfilment of this Programme shall be ex-
empt from fees for long-term stays or extensions of stays. 

35. The Parties shall agree by diplomatic channels on the financial conditions for the 
conduct of activities under this Programme, subject to their budgetary resources. 

36. In the event that items exhibited are damaged, the receiving Party shall provide 
the other Party with the documentation needed to recover compensation through insur-
ance. 

37. The provisions of the present Programme do not exclude the pursuit of such 
other activities as may be agreed upon by the Parties. 

38. The Parties shall disseminate information in their respective territories about all 
activities relating to the present Programme and shall encourage contacts between the 
cultural organizations and institutions of the two countries. 

39. All activities carried out within the framework of the present Programme shall be 
governed by the respective domestic laws in force. 

40. The suspension of the application of this Programme shall not affect rights and 
obligations arising while the Programme was in effect. 

41. The present Programme shall take effect on the day of its signature and shall re-
main in effect until the date of signature of a new Programme. 
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Done in the city of Buenos Aires, on 4 March 2006, in two originals in Spanish and 
Bulgarian, both being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
ROBERTO GARCÍA MORITÁN 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 
GUERGANA GRANCHAROVA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROGRAMME DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE 
L’EDUCATION ET DE LA CULTURE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE BULGARIE POUR LES ANNÉES 2006-2008 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
de Bulgarie, ci-après dénommés « les Parties »;  

Conformément à l’article XIV de l’Accord de coopération culturelle, scientifique et 
éducative entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 
République de Bulgarie, signé le 1er juillet 1987; 

Animés par le désir de développer et de renforcer la coopération dans les domaines 
visés dans le présent Programme; 

Dans le but de consolider et d’intensifier les relations entre les deux peuples; 
Sont convenus de ce qui suit : 

I. ÉDUCATION ET SCIENCE 

1. Les Parties continueront d’encourager la coopération entre le Ministère de 
l’éducation, de la science et de la technologie de la République argentine et le Ministère 
de l’éducation et de la science de la République de Bulgarie. 

2. Les Parties échangeront l’information relative à la structure, au contenu et à 
l’organisation de leurs systèmes éducatifs, ainsi que des publications périodiques et 
d’autres documents concernant l’enseignement secondaire général et professionnel, et 
l’enseignement supérieur. Les deux Parties favoriseront l’établissement de contacts di-
rects entre les établissements éducatifs, ainsi que les activités relatives aux projets de per-
fectionnement et d’application de nouvelles technologies dans l’enseignement de la lan-
gue espagnole et l’échange d’informations sur : 

a) la politique en matière d’enseignement général des deux Parties; 
b) l’application de la loi sur l’enseignement public; 
c) l’enseignement des langues étrangères et l’enseignement de base des langues 

étrangères; 
d) la formation de professeurs. 
3. Les Parties encourageront la coopération directe entre les collèges professionnels 

et les centres de développement et de formation professionnelle aux différents niveaux du 
système éducatif des deux pays. 

4. Les Parties favoriseront la coopération directe entre les établissements 
d’enseignement supérieur des deux pays en vue de : 

a) la réalisation de recherches conjointes; 
b) l’échange de professeurs universitaires afin de favoriser leur participation lors de 

conférences, congrès et symposiums; 
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c) l’échange de publications et de matériel éducatif en général, et plus particulière-
ment en ce qui concerne les systèmes éducatifs respectifs. 

5. Vu l’intérêt croissant porté à la langue espagnole, la Partie argentine s’efforcera, 
chaque fois que possible, de : 

a) fournir une aide matérielle et méthodologique à la Partie bulgare en mettant à sa 
disposition des manuels, cahiers et matériels d’enseignement sur la langue espagnole et 
les cours d’enseignement général donnés en langue espagnole; 

b) organiser des cours de formation pour professeurs donnés par des enseignants ar-
gentins; 

c) garantir la participation de professeurs argentins pour donner cours dans les écoles 
secondaires spécialisées. Les détails seront précisés par la voie diplomatique. 

6. En vertu de la résolution 1523/90 du Ministère de l’éducation, la Partie argentine 
continuera d’offrir à la Partie bulgare une certaine quantité de postes vacants—qui sera 
communiquée en temps opportun—aux étudiants bulgares souhaitant étudier dans les 
universités argentines. 

7. Les Parties élaboreront un système de stages pour spécialistes et professeurs des 
différents niveaux et types de système éducatif dans le but : 

a) d’étudier les progrès accomplis en la matière dans chaque pays; 
b) d’échanger des expériences concrètes d’articulation de l’éducation duale ensei-

gnement-travail au niveau des plans d'études, des didactiques spécifiques ou des normes 
de formation. 

8. Chaque année, sur la base du principe de réciprocité et en fonction de la disponi-
bilité de fonds, chacune des Parties accordera deux (2) bourses couvrant l'année acadé-
mique pour professeurs, chercheurs et étudiants réguliers de doctorats afin de mener des 
études de troisième cycle dans des universités de l'autre Partie. Les conditions pour 
l’octroi de ces bourses seront communiquées par la voie diplomatique. 

9. Les Parties échangeront des informations et des invitations relatives aux conféren-
ces, symposiums et congrès internationaux sur l’éducation organisés dans leurs pays res-
pectifs.  

10. Les Parties encourageront l’étude des systèmes éducatifs respectifs pouvant ser-
vir de base à l'élaboration d’un Accord de reconnaissance des diplômes et grades acadé-
miques. 

II. CULTURE ET ART 

11. Les Parties favoriseront la diffusion des progrès accomplis dans le domaine des 
arts, de la culture, de la cinématographie, de l'architecture, de l'activité éditoriale, de la 
muséologie, de la bibliothécologie, et de toutes les activités visées par le présent Pro-
gramme. À cette fin, elles encourageront l’échange d’experts dans les domaines men-
tionnés. 

12. Les Parties s’informeront mutuellement et en temps opportun des célébrations 
nationales, des conférences internationales, des concours, des festivals et autres manifes-
tations culturelles ayant lieu dans leurs territoires respectifs et enverront opportunément 
les invitations pertinentes. 
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13. Chacune des Parties encouragera la traduction et la divulgation d’œuvres 
d’auteurs de l’autre Partie. À cette fin, elles échangeront périodiquement des informa-
tions relatives à leurs publications et celles d’auteurs littéraires renommés de chaque 
pays. 

14. Les Parties se communiqueront mutuellement les informations relatives à la légi-
slation nationale sur : 

a) les droits d’auteur; 
b) les préférences données à la production, l’importation et l’exportation de livres; 
c) le régime d’investissements dans ces secteurs. 
15. Les Parties favoriseront les contacts directs entre les maisons d’édition et les or-

ganismes liés au livre, sur le plan artistique ou professionnel, tels que la Direction natio-
nale du livre du Secrétariat à la culture de l’Argentine et le Centre national du livre du 
Ministère de la culture de la Bulgarie. 

16. Chacune des Parties encouragera la participation de l'autre Partie aux expositions 
et foires internationales du livre organisées dans leur pays respectif. 

17. Les Parties favoriseront les contacts directs entre leurs bibliothèques nationales 
respectives en vue d'échanger des informations, des éditions bibliographiques et d'autres 
matériels d'intérêt mutuel. 

18. Les Parties encourageront les contacts entre l’Institut national du cinéma et des 
arts audiovisuels de la République argentine et le Centre cinématographique national de 
la République de Bulgarie en vue de l’échange de films, ainsi que la participation aux 
festivals internationaux de cinéma organisés dans leurs territoires respectifs. 

19. Les Parties favoriseront, sur la base de la réciprocité, la coopération dans le do-
maine de l’art dramatique en établissant des contacts directs entre les théâtres dramati-
ques et de marionnettes. 

20. Durant l’application du présent Programme, les Parties échangeront des exposi-
tions artistiques dans le cadre d’accords spéciaux conclus pour chaque événement et coo-
péreront à la réalisation de projets conjoints pour leurs musées respectifs.  

21. Les Parties encourageront les contacts directs entre la Direction nationale du pa-
trimoine, des musées et des arts de la République argentine et le Centre national des mu-
sées, des galeries et des arts plastiques du Ministère de la culture de la République de 
Bulgarie en vue d’un échange futur d’experts, d’informations, d’expériences, de littéra-
ture scientifique, de bulletins d’information, de revues et de catalogues d’intérêt mutuel. 

Les Parties favoriseront la réalisation de projets conjoints de coopération en matière 
de divulgation, de protection, de conservation, de restauration et de gestion du patrimoine 
culturel. 

Les Parties échangeront des informations et de la documentation sur les structures 
officielles de gestion des musées et sur chaque organisation professionnelle liée à 
l’activité muséale. 

22. Les deux Parties encourageront l’échange d’informations, d'expériences et de 
spécialistes entre les organismes nationaux chargés de la préservation du patrimoine 
culturel, conformément aux législations nationales des deux pays et aux traités interna-
tionaux ratifiés par ces derniers. 
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Les Parties échangeront des informations visant à faciliter la restitution d’objets 
ayant une valeur culturelle, perdus ou exportés de façon illicite des deux pays, confor-
mément à leurs législations en vigueur. 

23. Les Parties encourageront les contacts et la coopération entre les institutions 
culturelles et artistiques de chacune d’elles.  

24. Les Parties favoriseront la participation de groupes artistiques aux festivals orga-
nisés dans les pays respectifs, conformément aux dispositions réglementaires de chaque 
manifestation. 

25. Les Parties encourageront l’échange d'informations, de matériels et de services 
radiophoniques et de télévision. 

26. Les Parties faciliteront l’échange de programmes musicaux entre les diffuseurs 
de radio et de télévision des deux pays. 

27. Les Parties favoriseront la coopération entre leurs archives nationales respecti-
ves. 

III. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

28. Les Parties conviendront, par la voie diplomatique, des conditions dans lesquel-
les se déroulera l’échange des personnes qui interviendront dans le cadre du présent Pro-
gramme. 

29. Les données personnelles, l’objet de la visite et le programme prévu durant le sé-
jour seront communiqués à la Partie réceptrice, au moins quatre mois avant la date pré-
vue de la visite. 

30. La Partie réceptrice communiquera à l’autre Partie sa décision à propos des visi-
tes proposées, au moins six semaines avant la date d’arrivée des visiteurs. 

31. En fonction de leur capacité financière, les deux Parties se communiqueront an-
nuellement, par la voie diplomatique, les conditions d’octroi de bourses aux fins de 
l’échange académique visé à l’art. 8, selon le principe de réciprocité. De même, les deux 
Parties signalent qu’elles ne prennent pas en charge les frais de transport à l’intérieur de 
leur pays respectif. 

32. Le moyen de transport à utiliser et la date exacte d’arrivée des personnes inter-
venant dans le cadre du présent Programme seront communiqués à la Partie réceptrice 
trois semaines avant la date prévue d’arrivée de ces personnes. 

33. Chacune des Parties accordera une assurance médicale à toutes les personnes qui 
voyagent dans le cadre du présent Programme, conformément aux législations en vigueur 
dans leur pays respectif. 

34. Les ressortissants de chacune des Parties participant à la mise en œuvre du pré-
sent Programme seront exonérés de toute taxe de séjour à long terme et de prolongation 
de leur séjour. 

35. Les Parties détermineront par la voie diplomatique et selon la disponibilité bud-
gétaire, les conditions financières des activités qui seront menées à bien dans le cadre du 
présent Programme. 
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36. En cas de dommage causé aux objets exposés, la Partie réceptrice s’engage à re-
mettre à l’autre Partie la documentation requise pour toucher l’indemnité prévue par 
l’assurance. 

37. Les dispositions du présent Programme n’excluent pas la réalisation d’autres ac-
tivités pouvant être convenues par les Parties. 

38. Les Parties assureront la diffusion, sur leurs territoires respectifs, de toutes les 
activités associées au présent Programme et encourageront les rapports entre les entités et 
institutions culturelles des deux Parties. 

39. Toutes les activités menées à bien dans le cadre du présent Programme seront ré-
gies par les législations internes respectives en vigueur. 

40. L’annulation du présent Programme ne portera pas atteinte aux droits et aux obli-
gations créés durant sa période de mise en vigueur. 

41. Le présent Programme entrera en vigueur le jour de sa signature et restera en vi-
gueur jusqu’à la date de souscription d’un nouveau Programme. 

Fait dans la ville de Buenos Aires, le 14 mars 2006, en deux exemplaires originaux, 
en langues espagnole et bulgare, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
ROBERTO GARCÍA MORITÁN 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
GUERGANA GRANCHAROVA 




